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Le Conseil de s&u.rit$, 

Gravement prCoccu$ par la situation en Afrique du Sud et dans lPensemble de 
l'Afrique australe, 

R6affirmant que lPimposition de l'apartheid en Afrique du Sud ainsi que la 
violence et la répression massives auxquelles se livre le ré&ime raciste d'Afrique du 
Sud à l'encontre de la grande majorite de la population troublent s&ieusement la 
-paix et la skurité internationales, 

Notant que le r6gijn.e raciste sud-africain continue d'occuper illé,yalement le 
territoire de la iklibie au mépris des résolutions du Conseil de s&urité et, en 
particulier B qu'il riva pas appliqu& la resolution 385 (1976), 

Considerant que le &Cime raciste sud-africain continue d'occuper la Namibie -- 
ill&alement et que, par son occupation militaire, il empêche par la force l'Or~;ani- 
sation des Kations Unies d'exercer sa responsabilite $ lvê,yard du territoire et du 
peuple de la tiamibie et qu?il se trouve en cons<quence en état de Suerre avec 
1'OrE;anisation des >Tations Unies, 

Rappelant les &solutions 387 (1376) et 333 (1976) par lesquelles le Conseil de 
1, shurit6 a condamné le regime raciste sud-africain :qour sv%re rendu coupable 
t d'agression contre la R@ublique -populaire d9Angola et la X6publique de Zambie, 
: respectivement, 

Notant que le &Cime raciste sud-africain n'a pas applique les dispositions des 
rCsolutions 387 (1976) et 393 (1976), 

Reconnaissant que le &C;ime raciste sud-africain a continué d'aider le régime 
knoritaire raciste illégal en Rhodésie du Sud, au mepris des résolutions adoptees 
par le Conseil de S&urit6 au titre du Chapitre VII de la Charte des listions Unies 
et en contravention des dispositions de lsWticle 25 de la Charte, 
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Considérant que ces actes de violence) d’agression et de défi vis-à-vis de 
l’Organisation des Nations Unies de la part du régime raciste sud-africain sont la 
conséquence de ses efforts tendant & perpétuer la politique inhumaine d’apartheid 
et 2 renforcer l’oppression de la majorité noire en Afrique du Sud, 

1. Dgclare que le régime raciste sud-africain a violé de manière flagrante 
et persistante les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies.; 

2. Déclare en outre que la politique et les actes du régime raciste 
sud-africain ont sérieusement troubld la paix dans la région et constituent une 
grave menace i la paix et à la sécurité internationales; 

3. Demande instamment au régime raciste sud-africain de prendre des mesures 
pour se conformer à ses obligations en vertu de la Charte des Nations Unies et aux 
dispositions des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité; 

4. Prie le Secrétaire général de suivre la situation et de faire rapport sur 
l’applicationde la présente résolution le 17 février 1978 au plus tard; 

5. Décide qu’au cas où il ne serait pas donné suite au paragraphe 3 ae la 
présente rszion, le Conseil de sécurité examinera les mesures appropriees ?i 
prendre en vertu de toutes les dispositions de la Charte, y compris celles des 
Articles 39 à 46 du Chapitre VII. 


